
 
 
 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENT LYCÉE  

AUTORISATIONS ET ASSIDUITÉ 

 

Année scolaire 2021/2022 
 

Nom de l'élève : ………………….……………………….. 
 

Prénom  :…………………………………….……………………. 
 
Niveau demandé :…………….…..…………………… 

 
Section :………………………………………...………………….  

 
 
 

- Autorisation parentale pour photographier ou filmer votre enfant lors des activités scolaires ou 
périscolaires selon la loi en vigueur avec possibilité d’utilisation dans les publications de l’établissement 
et outils de communication du Lycée :  
oui ❑ non ❑  

   
  
 

- Autorisation à transmettre vos coordonnées personnelles à l’association des parents 
d’élèves : oui ❑ non ❑  

   
  
 

- Autorisation pour recevoir les SMS du service Vie 
scolaire : oui ❑ non ❑  

Précisez le numéro de téléphone portable (un seul possible par famille) : …………………………………..……………. 
 
 

- Numéro de téléphone portable de l'élève (à usage interne) : ……………………………………………..…………………………. 

 

 

- J'ai bien pris connaissance des dispositions de suivi et de gestion des absences, extraites du 
règlement intérieur du lycée International :  

 
Assiduité 

➢ "L'élève est tenu d'assister à tous les cours inscrits à son emploi du temps, quelle que soit la nature de ces 

cours (soutien, options...) Tout élève se dispensant de cette obligation sera sanctionné 
 

➢ L’élève ne peut quitter seul aucune activité organisée par le lycée sur le temps scolaire, même s’il est majeur. 
 

➢ En cas d'absence non prévue, l'élève doit apporter au bureau de la vie scolaire un billet d'absence signé par 
l'un de ses parents dès son retour et avant de rentrer en cours. 

 

➢ Toute absence prévisible doit être signalée au préalable par le biais du carnet de liaison présenté au bureau 
des CPE. 

 

Les parents sont informés des absences sans motif de leur enfant par les moyens suivants : sms, mails, 

appels téléphonique… les parents peuvent suivre les absences saisies en se connectant sur l’ENT. 

 

Sauf cas réellement exceptionnel, les allongements de vacances ou de week-end(s) ne sont pas autorisés. Ils 
doivent faire l'objet d'une demande motivée par les parents, adressée au chef d'établissement ou au proviseur 

adjoint." 

 
Date : Signature du(des) responsable(s) légal(aux)  

(NOM et Prénom) 



 
 
 

Fiche d’urgence à l’intention des parents  

2021-2022 

 

 

Nom: ............................................................................................................ Prénom: .................................................................................................................... 
 

Classe : 

 
 

............................................ Date de naissance : 

 
 
.................................................. 
 

Nom et adresse des parents ou du représentant légal : .................................................................................................. 
 
................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
 
................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
 
N° et adresse du centre de sécurité sociale : .................................................................................................................................... 
 
.................................................................................................................................................................................................................................................................................. 
 
................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
 

N° et coordonnée de la mutuelle (facultatif) :  ………………………………………………………………………………………….. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
N° et adresse de l’assurance scolaire : ....................................................................................................................................................... 
 
.................................................................................................................................................................................................................................................................................. 
 
En cas d’urgence, l’établissement s’efforce de prévenir la famille par les moyens les plus rapides.  

Veuillez faciliter notre tâche en nous donnant au moins un numéro de téléphone. 
 

1. N° de téléphone du domicile : ................................................................................................................................................................... 
 

2. N° de téléphone portable : ................................................................................... 
 

3. N° de téléphone du travail : ......................................................................... 
 

4. Nom et n° de téléphone d’une personne susceptible de récupérer votre enfant au lycée 
et de vous prévenir rapidement : 

 
....................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

 

Dans les situations d’urgence, après régulation par le SAMU centre 15 et évacuation par le 

transport choisi par le centre 15, votre enfant sera orienté vers l’établissement de santé le 

mieux adapté.  
La famille sera immédiatement avertie par nos soins pour accompagner son enfant ou le rejoindre  
à l’hôpital.  
Un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital qu'accompagné de sa famille. 
 

Observations particulières que vous jugerez utiles de porter à la connaissance de 
l’établissement ou l’école (allergies, traitements en cours, précautions particulières à 
prendre…)*. Si un PAI est nécessaire, veuillez vous adresser directement à l’infirmière: 

 
........................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
 
........................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
 
........................................................................................................................................................................................................................................................................................... 
 

 

Nom, adresse et n° de téléphone du médecin traitant : 

 
............................................................................................................................................................................................................................................................................................ 
 
............................................................................................................................................................................................................................................................................................ 

 
· DOCUMENT NON CONFIDENTIEL à remplir par les familles à chaque début d’année scolaire.  
· Un double sera remis aux transports sanitaires  
· * Si vous souhaitez transmettre des informations confidentielles, vous pouvez le faire sous enveloppe fermée 
 



 

Restauration scolaire 2021-2022 
dans les collèges des Yvelines : 
ouverture des inscriptions en ligne du 
17 mai au 15 juillet 2021



Inscription en �gne : je n'ai pas de compte SoHappy

Je crée mon compte
. Je clique sur "Créer un compte" et je sélectionne le profil Parent 
puis je renseigne mes informations personnelles.
. J'ajoute mon ou mes enfants : je saisis le nom de la ville, je sélectionne 
l'établissement (et non la ville) et le type de menu "Collège".

J'inscris mon ou mes enfant(s) (2/2)
. Je renseigne la fiche de mon enfant : établissement, jours de restauration 
souhaités, numéro allocataire...
A noter, je pourrai ajuster ces jours début septembre en fonction de 
l'emploi du temps de mon enfant.
. Je vérifie et valide puis, si j'ai un autre enfant à inscrire, je refais cette 
démarche.

J'attends la validation de mon inscription
. Mon inscription me sera confirmée par mail dès que possible. 
. Je peux suivre son statut dans la rubrique Démarches
(inutile de refaire plusieurs fois la démarche).
. Une fois validée, je pourrai accéder à mes services (paiement, réservation 
des repas...) à partir de septembre depuis la rubrique Démarches.

Je complète les informations de ma famille
. Dans le même bloc, je clique sur "Finaliser mon inscription".
. Je complète mes informations personnelles. Je peux ajouter si je le souhaite un co-représentant en 
cliquant sur "Ajouter un co-représentant".
. Avant de cliquer sur le bouton "Aller à l'étape 2", je sélectionne le(s) bloc(s) de mon ou mes enfant(s) 
et je complète les informations complémentaires demandées.

 

 

 

Bienvenue !

5
6

En septembre prochain, votre enfant 
entre au collège. Afin qu'il puisse 
bénéficier de la restauration scolaire 
C'midy, il est nécessaire de procéder 
à son inscription. 

Simple et rapide, la démarche 
s'effectue directement en ligne sur 
www.so-happy.fr à partir du 17 mai 
2021.

Vous n'avez pas encore de compte 
SoHappy ? Suivez notre pas à pas 
ci-contre.

Vous avez déjà un compte SoHappy ?
Rendez-vous au dos. 

• Je suis allocataire CAF :
Munissez-vous de votre numéro 
allocataire. Si vous ne l'avez plus en 
votre possession, contactez la CAF.

• Je suis dans une autre situation :
Vous pouvez également inscrire 
votre enfant au tarif maximum sans 
transmettre de justificatif de revenu. 

• Je ne suis pas allocataire CAF :
Munissez-vous de votre dernier avis
d’imposition. 

•
Je me rends sur le site www.so-happy.fr ou je télécharge l’application mobile depuis le store         

Besoin d’aide ? 
Consultez le tutoriel vidéo 
en cliquant ici ou en 
flashant le code suivant

2

Je valide mon adresse mail
. Sur la page d'accueil, je clique sur "Valider mon e-mail".
. Je valide mon adresse mail en renseignant le code qui m'a été 
envoyé dans ma messagerie.

4

J'inscris mon ou mes enfant(s) (1/2)
. Je clique sur le bouton rouge pour 
finaliser mon ou mes inscription(s).
. Je clique sous le prénom de mon ou mes
enfant(s) puis sur "Commencer".

1
3

À noter, lors de l'inscription en ligne, 
à l'étape    du "pas à pas" vous 
devrez vous munir d'un justificatif 
de revenu (numéro allocataire ou 
avis d'imposition). Plusieurs cas 
sont possibles :

5

https://10pc8n.videomarketingplatform.co/secret/67311823/9a2c88915f7c22ac1367243a137a45a9


Des menus équilibrés créés par une diététicienne à partir de 
recettes simples et traditionnelles préparées par les Chefs C’midy.

Du choix et de la variété :
• Chaque jour au choix : un plat principal avec viande, poisson ou 
végétarien,

• Chaque semaine, un menu écocitoyen limitant le gaspillage 
alimentaire.

Des recettes festives pour célébrer les moments importants de 
l’année ! Visionnez l'interview vidéo d'un Chef sur le repas de fêtes 
de fin d'année en flashant le code suivant :

1 produit Yvelinois mis en avant par mois. Visionnez l'interview 
vidéo du producteur local en flashant le code suivant :

Selon votre quotient familial :
• Un prix par repas allant de 1 à 4 euros,
• La possibilité d’obtenir des Fonds Sociaux, en contactant le gestionnaire 
du collège de votre enfant. 

Une forfait de 1 à 4 jours au choix. 
La possibilité d’annuler les repas 48 heures à l’avance.

Des produits de qualité :
• Des fruits et légumes de saison et Yvelinois : salades, pommes, 
poires, carottes,...
• Du pain bio réalisé avec de la farine Yvelinoise,
• 100% français pour la viande de bœuf race à viande et la viande 
de porc,
• 100% Label Rouge pour la viande de veau et la volaille,

• 100% des poissons issus de la pêche durable.



J'ai déjà un compte SoHappy pour mon enfant en primaire

J'ai déjà un compte SoHappy pour ma restauration d'entreprise

Une inte�ogation ? Nous so�es à vo�e écoute !

• Je me connecte à SoHappy et je me rends 
dans la rubrique Compte, onglet Enfants.

• Je clique sur mon enfant puis sur le bouton 
"Ajouter un établissement" et je complète les 
informations de son futur établissement.

• Je poursuis mon inscription à la restauration (cf pas à pas en page centrale) 
sans avoir besoin de valider mon mail.

•  Je me connecte à SoHappy puis je clique sur 
l'icône représentant un chapeau d'étudiant en 
haut à droite de la page d'accueil.

• J'arrive sur un univers rouge. Je clique sur le 
bouton central "Ajouter un enfant".

• Je poursuis mon inscription à la restauration 
(cf pas à pas en page centrale) sans avoir besoin 
de valider mon mail.

Depuis la foire aux questions SoHappy, accessible depuis la rubrique Aide.

En posant une question sur le chatbot, disponible 24h/24.

Et si vous ne disposez pas d'un accès internet, par téléphone au
01 30 85 99 90, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30.

Inscription en �gne : j'ai déjà un compte SoHappy



 

Le FSE du Lycée International. 
Année 2021-2022. 

 

INSCRIPTION POUR LES ÉLÈVES 

DU COLLÈGE ET DU LYCÉE 
 

Madame, Monsieur, 
 

Ce bordereau de versement concerne les familles dont un ou plusieurs élèves sont inscrits au collège  

(6ème à 3ème) et/ou au lycée (2nde à Terminale).  

➢ Le FSE du Lycée International a pour but de contribuer à l’accomplissement des manifestations périscolaires de 

l’école, du collège et du lycée (théâtre, orchestres, chorales, apiculture, sciences, cinéma, jeux, web radio, club 

développement durable, aéronautique…)  

➢ Concernant l’école, il permet la réalisation des projets de chaque classe et finance les clubs informatique et 

développement durable.  

➢ Il soutient les projets animés par la Maison des Lycéens ainsi que l’achat de jeux pour le Foyer des Collégiens.  

➢ Il gère les photos de classe, entretient les photocopieuses destinées aux élèves.  
 

Les activités sont gratuites et les ressources du FSE proviennent uniquement des cotisations des parents.  

Votre cotisation permet ces dépenses au bénéfice de l’ensemble de la communauté scolaire. Elle permet la mise en 

œuvre et la pérennité des nombreuses activités qui constituent l’identité de l’Etablissement que vous avez choisi 

pour vos enfants.  
 

L’adhésion au FSE n’étant pas obligatoire, nous vous remercions de votre solidarité, et vous prions d’agréer, 

Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

La Présidente du FSE 
Véronique THOMAS DUPHIL 

 

 

Les activités 2021-2022 du FSE seront soumises aux conditions sanitaires liées à la Covid19 

et en accord avec la Direction du Lycée International 

 

Vous pouvez payer en ligne via le lien suivant : Lien vers Helloasso  

(le don à Helloasso sur la page de paiement n’est pas obligatoire)  

 

Ou par chèque rédigé à l’ordre du « FSE du Lycée International ». : 

………………………………………………………………………………………………………à découper. 
 

INSCRIPTION A REMETTRE AVEC LE DOSSIER D’INSCRIPTION. 
 

Tarif dégressif (Collège-Lycée): 1
er

 enfant 20€, 2
ème

 enfant 15€ et 10€ pour chaque enfant suivant. 
 

Ce document concerne uniquement les élèves inscrits à plein temps au Collège et au Lycée International. 

(les élèves inscrits dans les collèges partenaires ne cotisent pas) 
 

Pour votre (vos) enfant(s) inscrit(s) à l’École Primaire, 

vous pourrez télécharger un formulaire spécifique lors des inscriptions du Primaire. 

Vous devez remplir une seule fiche par famille (hors Primaire) en complétant le tableau ci-dessous. 
 

 

NOM et  Prénom de l’élève : Section : Classe 2021-2022 Cotisation(s) : 

    

1. 

 

 
 ……..€ 

2. 

 

 
 ……..€ 

3. 

 

 
 ……..€ 

4.  

 

 
 ……..€ 

 

 

 
TOTAL : ………€ 

 

https://www.helloasso.com/associations/fse-du-lycee-international/adhesions/adhesion-au-fse-du-lycee-international-2021-2022-college-et-lycee


 
 

 
Le Carnaval 

Quelques-uns 

de nos projets... 

BULLETIN D'ADHÉSION 2021-2022 

MAISON DES LYCÉENS 
 

La Maison des Lycéens (MDL), c'est l'association des lycéens pour tousles lycéens. 

Elle finance et organise en autonomie des projets festifs, caritatifs,culturels et 

sportifs au Lycée International. 
 

 

90% DE NOTRE BUDGET PROVIENT DE VOS COTISATIONS 

Adhérer, c'est soutenir moralement et financièrement 

tous les projets lycéens : nous comptons sur vous ! 

Adhérez sur notre site: lyceeintermdl.org 
Ou à l’adresse suivante : https://www.helloasso.com/associations/maison-des-lyceens-du-lycee-

international-de-st-germain-en-laye/adhesions/adherer-soutenir-les-projets-lyceens-1  
 

Ou en remplissant ce bulletin : 
 

Nom (élève) : ................................ Prénom (élève) : ......................................... 

Email (élève) : ……………................  Classe entrante (élève) : Seconde Première Terminale 

Montant de l'adhésion : 5€ (facultatif) pour soutenir les projets lycéens, je fais 
POUR L'ANNÉE 2021-2022 un don de : 5€ 10€ 20€ 30€ Autre ...... € 

TOTAL à régler : ............... € en espèces ou en chèque (ordre : MDL Lycée 
International) 

Signature : 

https://lyceeintermdl.org/adherer/
https://www.helloasso.com/associations/maison-des-lyceens-du-lycee-international-de-st-germain-en-laye/adhesions/adherer-soutenir-les-projets-lyceens-1
https://www.helloasso.com/associations/maison-des-lyceens-du-lycee-international-de-st-germain-en-laye/adhesions/adherer-soutenir-les-projets-lyceens-1


 

 

ASSOCIATION DE PREFIGURATION POUR LA RENAISSANCE DU CHATEAU D'HENNEMONT (ARCHe) 
Lycée International, 2 bis rue du Fer à Cheval, 78100 Saint-Germain-en-Laye  

Association immatriculée sur le n° W783006147 – SIRET 821 297 918 00012 – APE 9499Z 

 

Bulletin d'adhésion annuel 

Je soussigné(e),     □M     □Mme 

l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l 

□élève au L.I. cette année   □parent d’élève actuellement scolarisé au L.I.   □autre :_______________________ 

Adresse postale 
l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l 
 

Ville  l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l   Code postal :l_l_l_l_l_l 
 
E-Mail  

l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l_l 

 

déclare :       □ adhérer      □ renouveler mon adhésion à l'association ARCHe.  

À cet effet, ci-joint un chèque à l’ordre de l’ARCHe d’un montant de : ______________€ 
(adhésion minimum 30€) constitutif de ma cotisation due pour l'année scolaire en cours.  
 

L’Association accepte aussi les virements bancaires sur le compte suivant : 
 

BANQUE : SOCIETE GENERALE  
TITULAIRE DU COMPTE : ARCHE, 2 B RUE DU FER A CHEVAL, 78100 ST GERMAIN EN LAYE  
IBAN : FR76 3000 3018 7000 0372 7254 517 
BIC : SOGEFRPP 

 

Un exemplaire des statuts de l’Association est consultable sur RdV dans le bureau du secrétariat du 
Proviseur au Lycée International. ARCHe est soucieuse du respect de vos données personnelles et se 
conforme aux dispositions légales en la matière (RGPD- UE 2016/679).  
 
Fait le______________     à ______________________ 
 

Signature : 
 

 


